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VILLE DU PECQ 

DECISION 

1.1 MARCHES PUBLICS 

Objet : Avenant au contrat de maintenance du progiciel AGORA 

Laurence BERNARD, Maire de la ville du Pecq, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22, 
Vu le Code de la Commande Publique, et notamment ses articles L2122- l et R2122-8, 
Vu la délibération n° 22-2-6 du conseil municipal du 6 avril 2022 autorisant Mme le Maire à 
prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement, ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, des marchés et des accords-cadres passés se lon 
une procédure adaptée concernant les fournitures et/ou les services ainsi que des marchés et 
des accords-cadres passés selon une procédure adaptée jusqu'à 500 000 € HT inclus 
concernant les travaux, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

Vu la décision 02025-24 relative au contrat de maintenance pour le progiciel «AGORA», 

Vu le projet de contrat établi à cet effet, 

DECIDE 

De signer avec la société AVANTI Technologies, sis(e) 78 rue du Docteur Bauer, 93400 SAINT­
OUEN -SUR-SEINE, un avenant au contrat de maintenance pour l'hébergement du progiciel 
« AGORA», solution de gestion évènementielle, en mode Saas. 

Le montant du contrat de maintenance s'établit comme suit : 

Pour la période du P ' avril 2025 au 31 décembre 2025 : 1440.93 € HT (1729.12 € 
TTC) , 

Pour la période du l er janvier 2026 au 31 mars 2026 : l 050 € HT ( 1260 € TTC). 

Pour les périodes suivantes, le montant annuel est fixé à 4 200.00 € HT (soit 5 040.00 € 
TTC) . 

D'indiquer que les membres du conseil municipal seront informés de cette décision lors de la 
prochaine réunion du conseil municipal. 

Le Pecq, le 10/11/2025 

. e Maire, 

·---- Laur·ence BERfJARD 

Hôtel de vil le 13 bis, quai Maurice Berteaux 78230 Le Pecq . 
Tél .: 0130612121 


